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Mémoire en réponse  

Observations formulées par le public et réponses des 

élus 

Annéxé au PV de synthèse 
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REGISTRE DEMATERIALISE    

Observation n°1  / BENY BOCAGE 

Par jacques PICARD,  LE BENY BOCAGE  parcelle 331  OAP 17 

Je souhaite que la parcelle 331 située dans le Bourg de Bény-Bocage, qui est un plant de pommier, 

soit retirée de l'OAP. 

 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ h!t 

ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 9ƴ 

conséquence, si le propriétaire souhaite 

préserver ƭŜ ǾŜǊƎŜǊΣ ƭŜ t[¦ ƴΩȅ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

venait à être construite, ƭΩh!t Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

définit. 

Les élus donne une suite favorable à la 

demande en excluant la parcelle de la zone 

1AUh (reclassement dans la zone UAp) et de 

ƭΩh!tΦ ¢ƻǳǘŜŦois, il convient de le protéger et 

ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ constructibilité de ce secteur, 

par une trame verger. 

Le PLU sera modifiée en ce sens. 
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Observation / SAINT MARTIN DON n°2  

Par Yvette LOUVET ( Née ASSELIN ) SAINT MARTIN DON, Le Hameau Asselin   632 ZI 0042 

Demande une modification de son classement en l'intégrant à la Zone AH. 

 

 
 

PROPOSITION des Elus :  

Position favorable / Le PLU sera modifiée en ce sens. 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Ƙ ƭƻǊǎ Řǳ мer arrêt de projet mais avait été reclassé 

en zone A suite aux avis des PPA considérant la proximité immédiate de bâtiments agricoles sur les 

arrières. 

Considérant la demande et au regard de la configuration de la parcelle étroite, sans vocation agricole 

et localisée entre 2 habitations, je suggère un reclassement en zone Ah car une nouvelle habitation ne 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

 

Observation n°3 / SAINT MARTIN DON 

Par joel FINOU  SAINT MARTIN DON, la Billardiere   parcelle 26 

Demande de changement de destination de bâtis (en pierre ) se situant sur la parcelle ZL 26 

PROPOSITION des Elus :  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ н ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½[нсΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ тлƳч ŜƴǾƛǊƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ урƳч ŀǳ ǎǳŘΦ [Ŝ 

ŎǊƛǘŝǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ 

100m² minimum (justification p279 de la partie E du rapport de présentation). Les 2 bâtiments 

présentant a priori une emprise au sol inférieure ne peuvent donc être retenus. 
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5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōŃti se situe sur la meme unité foncière ǉǳΩǳƴ 

ǇŀǾƛƭƭƻƴ ƴŜǳŦ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΦ 

Le bâtiment ŘŜ тлƳч Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ōŃtiment de 85m² est en ruine mais ils sont situés sur 

un terrain en forte pente. 

Position non favorable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70m² 

85m² 
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Observation n°4  / SAINTE MARIE LAUMONT 

Par Régis BELIN, Ste MARIE LAUMONT  OAP 146 

Il y a une incohérence sur le contour de la parcelle 146 et la planche 9. 

PROPOSITION des Elus :  

Lƭ ȅ ŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ h!t Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

de zonage. Il sera corrigé ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ h!t Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

Position Favorable / Le PLU sera modifiée en ce sens. 

 

Observation n°5  / NON LOCALISEE 
Par Anonyme 
Concernant l'orientation des maisons: 
Ce PLU n'étant pas encore terminé, des articles sont déjà contraire à la RE2020, applicable dès 2021. 
Les façades, baies vitrées et panneaux solaires soient orientés plein sud. 
 

PROPOSITION des Elus :  

[ŀ w¢ нлнл ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƭŜƛƴ ǎǳŘ ŘŜǎ constructions tout comme le PLU ne fait pas 

obstacle à une telle implantation des constructions. Le PLU ne fixe en effet pas de règle spécifique 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ƭΩh!t « F ς Bioclimatisme et intégration 

des énergies renouvelables » invite au contraire les porteurs de projet à concevoir leur projet pour 

intégrer le bioclimatisme des constructions. 

Proposition : pas de modification à apporter aux documents 
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Observation n°6  / NON LOCALISEE 

Par Régis BELIN 

Le PLU (OAP 146) prévoit un chemin piétonnier et une haie qui couperait ma propriété par son milieu. 

PROPOSITION des Elus :  

Il parait ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ 

comme mentionné par le propriétaire de couper la parcelle mais égaƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ 

Position Favorable : Le PLU sera modifiée en ce sens. 

 

 
 

 

Observation n°7  

Par Anonyme 

Concernant les observations qui vous sont soumises par ce registre dématérialisé; pourquoi elles 

n'apparaissent que  particulièrement ou voir pas du tout? 

Merci pour une meilleure transparence. 

réponse apportée durant ƭΩŜƴǉǳşǘŜ par le commissaire-enquêteur 
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Observation n°8  / LE TOURNEUR 
Par Marie-Lene Gaab  Le Bois Pepin - Le Tourneur   parcelle référencée ZS 13   
5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! 
Besoin ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
générations. « La maison a été rénovée entre 2013 et 2015 et est occupée par ma famille qui 

sôagrandit. Notre enfant est actuellement gard® ¨ la cr¯che du Tourneur et ira ¨ lô®cole en 2022. Nous 
ne souhaitons pas quitter la maison mais avons besoin dôagrandir lôespace habitable pour offrir une 
surface suffisante à chacune des trois générations. 
La parcelle est également composée de plusieurs bâtiments dont un joli bâtiment en pierre situé en 
zone A (cf. plans et photo en PJ). 
La réhabilitation de tout ou partie de ce bâtiment permettrait de répondre pleinement à notre besoin. 
Lôobjet de cette observation est de qualifier ce b©timent comme ç pouvant faire lôobjet dôun 
changement de destination ». Dans la positive, la suite consistera à déposer une demande de 
certificat dôurbanisme op®rationnel puis une demande de permis de construire. » 

 
Proposition des élus :  

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½{моΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǉǳƛ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

en bon état qui semble être à cheval sur les parcelles 13 et 14. La portion du bâtiment située sur la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ мо Ŧŀƛǘ ур Ƴч ŜƴǾƛǊƻƴ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ н ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻƭŞǎ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллƳчΦ Les 

propriétaires ne sont pas les mêmes (Mme Gaab / Mme Bras et M Robert) . 

 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ōŃǘƛǎǎe peut donc déjà être réhabilité en 

habitat, mais pas diviséŜΦ {Ωil faut permettre que cette bâtisse soit une habitation seule, alors il faut 

ƭΩŞǘƻƛƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ моΦ 

Position favorable : Etoilage à mettre en place par sécurité Le PLU sera modifié en ce sens. 

   
 

Observation n°9  / Saint Marie Laumont  

Par Régis BELIN 

RD 81 : Entre "Le Bourg Mairie" et "Le Bourg Eglise" à Sainte Marie Laumont, l'aménagement d'un 

chemin piétonnier est un préalable à l'accroissement des constructions de la zone 

Proposition des élus :  

La création de cette liaison douce ne nécessite toutefois pas son inscription au PLU pour être réalisée 
sauf si les élus souhaitent mettre en place un emplacement réservé pour faciliter sa réalisation. 
Position des élus nƻƴ CŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé.  Le PLU ne sera pas corrigé . 
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Observation n°10 / Saint Marie Laumont 

Par Anonyme  Ste MARIE LAUMONT 

Souhaiterait une bande piétonne entre la mairie et le cimetière et église de saint marie laumont pour 

la sécurité des piétons. 

Cf. remarque ci-dessus. 

 

Observation n°11  / LE Bény Bocage 

Par Michel DESCHAMPS  LE BENY BOCAGE 3 la porte audry    

demande pour mettre en zone urbaine d'habitat la petite parcelle triangulaire entourant  mon 

bâtiment 

doublon avec ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 4 du Registre de Souleuvre en Bocage 

 

Observation n°12 / LE Bény Bocage 

Par Anonyme  LE BENY BOCAGE 

Bord de la route du bourg de Bény-.ƻŎŀƎŜ ǾŜǊǎ [Ŝ ¢ƻǳǊƴŜǳǊΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ allée sur toute la 

ƳƻƴǘŞŜ όŜƴǾƛǊƻƴ оллƳύ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

Proposition des élus :  

/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦Φ A discuter avec les élus du Beny-Bocage pour définir 

ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘ aménagement et au besoin, de mettre en place un emplacement réservé 

pour faciliter sa réalisation 

Position favorable des élus mais pas de modification du PLU à prévoir 
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Observation n°13 / Le TOURNEUR 
Par Aelig Raude  LE TOURNEUR,  La Rouillerie   STECAL Atc 

propose de classer « A : Zones agricoles » la parcelle 704 YA 65, et de classer, à minima, une surface 

équivalente en « Atc : Zones agricoles de tourisme ou de loisirs constructibles (STECAL) » de la parcelle 

704 YA 92, 

 

Les élus rappellent que ce STECAL avait été 

mis en place suite à la demande du pétitionnaire. 

 

Proposition des élus :  

Les élus ne souhaitent pas ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ {¢9/![ !ǘŎ sur la parcelle 92 au sud du chemin 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ a suffisamment de surface à bâtir sur la première zone Atc mais la création de ce 

STECAL nécessitera un nouveau passage en CDPENAF avant approbation. 

Position non favorable des élus   - Le PLU ne sera pas corrigé 

  

YA 92 
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Observation n°14  / Le Bény-Bocage  

Par Christophe DULONG, LE BENY BOCAGE  Le Romesnil parcelles 50 et 46 

Demande que la parcelle 46 soit réintégrée dans la zone U ; activité professionnelle sur ce site 

(artisanale + agricole) 

 

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όƘƻǊƳƛǎ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜύ 

Proposition des élus : 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ όŜƴǾƛǊƻƴ спллƳчύ car cela 

ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀǎΣ 

une re-délimitation sur la base du trait rouge ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 

όŜƴǾƛǊƻƴ мнллƳчύ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ 

de bâtiment, je conseille de laisser le zonage en ƭΩŞǘŀǘΦ 

Position favorable ς Le PLU sera modifié en ce sens 
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Observation n°15  / LE RECULEY 

Par Anonyme  LE RECULEY 

partie de la parcelle cadastré ZC n°14 sur la route du haut chemin est mis en constructible. Je ne vois 

pas comment on met du terrain agricole en constructible sur cette parcelle. 

A l'inverse, sur le chemin de la passardière sur la parcelle cadastrée ZE 34, il y a des maisons de chaque 

côté donc "une dent creuse", et celle-ni n'y figure pas. 

Proposition des élus : 

Pour la parcelle ZC14, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳ 

nord pour se limiter aux abords du chemin. 

Position non favorable  / le PLU ne sera pas corrigé.
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Sur le chemin de la Passardière, la parcelle était initialement en zone U mais avait été reclassée en 

zone A (pour la portion non construite) pour tenir compte de la proximité de zones à forte 

prédisposition de zones humides. 

 

 

le chemin de la passardière sur la 

parcelle cadastrée ZE 34 

 

 

 

Position non favorable des élus / 

Le PLU ne sera pas corrigé pour 

répondre à cette demande 

 

 

Observation n°16  / VIADUC DE LA SOULEUVRE 

 

Par Christian FERRIER   VIADUC DE LA SOULEUVRE 

Plan général de développement pour le site du Viaduc de la Souleuvre pour les 10 prochaines années. 

5ŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩh!t pour prendre en compte le projet présenté 

 

Concernant le projet, la demande arrive tardivement et intègre de nouveaux éléments notamment en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

Proposition des Elus : Sur ce STECAL, il est conseillé de ne pas en modifier sensiblement les limites à 

ce stade de la procédure. Il existe des procédures spécifiques qui permettront de faire évoluer le PLU 

lorsque le projet sera plus abouti et permettra de mesurer précisément les impacts sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Position non favorable / Le PLU ne sera pas corrigé pour répondre à cette demande 

  



13 

 

REGISTRE INTERCOM 

Observation n°1 / Le Tourneur 
Par DEMEE Jean-Claude La Malherbière  LE TOURNEUR parcelle 570 
Demande la classification du bâtiment en « bâtiment avec changement de destination » 
Proposition des Elus :  

Le bâtiment est localisé à la Catelière sur la commune déléguée de St-Pierre Tarentaine. 

 

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ,  

Position Favorable si le bâtiment est en pierre et intéressant architecturalement et si la distance de 

la voie ne bloque son changement de destination- Le PLU sera modifié pour prendre en compte 

cette demande 

 

Observation n°2 / BENY BOCAGE 
Par COLMANT Eric  LE BENY BOCAGE  parcelles AB57, AB 53+ AB 77 ; AC 301  , ZH 54 
Demande de revoir le classement de ces parcelles pour maintien comme au PLU actuel  
Propositions pour ces parcelles avec argumentaire 
Proposition des élus :  

La parcelle AC301 est en zone constructible UB (secteur OAP10). La demande porte sur la suppression 

ŘŜ ƭΩh!t όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ 

Tortainerieύ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ p » indiquant la valeur patrimoniale et paysagère du site de 

Beny-Bocage. 

Position non favorable : 

- à la suppression du secteur OAP sur cette parcelle ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

foncier rendu constructible dans le PLU et  
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- Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ p η ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Řǳ .Ŝƴȅ-

Bocage et induit quelques règles supplémentaires favorables à la préservation du caractère 

patrimonial du bourg.  

La demande ne porte pas sur la parcelle AB57 mais sur les parcelles AB67 et 68 et notamment sur leur 

constructibilité (zone UB sans indice « p » ou AU). 

Position non favorable des élus  car la création de nouvelles zone constructibles sur Beny-Bocage ne 

se justifie pas au regard des surfaces définies par ailleurs et suffisantes pour répondre aux besoins 

en logements de la communeΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ 

sa lisière sud. 

 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Iрп Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŜǇǊƻǾƻǎǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ  La demande 

porte sur le classement en zone UB de la portion nord, le classement en zone 1AU de la portion centrale 

(sur la base de la zone 1AU du PLU actuel) et le classement de la partie sud en zone 2AU.  

La demande porte également sur la suppression de la zone humide prédisposée sur ce secteur. 

Position non favorable des élus  : 

- à la constructibilité de la parcelle (zones UB, 1AU ou 2AU), les besoins en logements de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ du 

bourg du Beny-.ƻŎŀƎŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ 

- Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǊŞŘƛǎǇƻǎŞŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όолу Ŝǘ ммлύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ 

ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞŘƛǎǇƻǎŞŜΦ 
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Les parcelles AB53 et77 sont localisées au nord du bourg du Beny-Bocage. 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ро Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ dont le demandeur 

souhaite la suppression et le classement en zone UB. 

La parcelle 77 est constructible pour la portion située en bordure de la rue Gaston de Renty. Seul le 

fond de la parcelle est en zone A et une extension de la zone constructible ne se justifie pas, les besoins 

en logements étant satisfaits par ailleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Position non favorable des élus :  

- ŎŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜ futurs besoins pour le 

cimetière, 

- car la création de nouvelles zones constructibles ne se justifie pas pour les raisons exposées 

précédemment. 

- La parcelle ne sera donc pas rendue constructible dans son intégralité. 

Le PLU ne sera pas corrigé. 

 

  

N°77 
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Observation n°3 / Saint MARTIN des BESACES  

Par BUOT Geneviève Hameau Cuiret  parcelle ZP 19 

Demande son classement en zone A au lieu de N pour projet agricole (maraichage, serre, petit 

ŞƭŜǾŀƎŜΧύ ; mare ne figure pas au règlement graphique ; reste de la parcelle classée humide à tort. 

Proposition des élus :  

Un classement du fond de la parcelle en zone A au lieu de la zone N peut être justifiable au regard du 

ǇǊƻƧŜǘ ŞǾƻǉǳŞ Ŝǘ ŎŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛée. Le pétitionnaire pourra 

lever le risque de zones humides par étude comme expliqué dans le règlement ecrit. 

Position Favorable des élus : le PLU sera modifié pour prendre en compte cette demande. 
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hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴǎŞǊŞŜ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇŜǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9t 

REGISTRE LA GRAVERIE 

Observation n°1 / ETOUVY 

Par indivision LEPESTEUR  ETOUVY  parcelle 320 

Demande le classement en zone constructible sauf dans la bande des 75 m  

Proposition des élus :  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝn zone constructible conduirait à augmenter les surfaces en extension 

ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмΣр Ƙŀ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ 

ŘΩ9ǘƻǳǾȅ ς la Graverie. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ 

ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ des pôles. Une telle modification parait toutefois difficile à ce 

stade de la procédure.  

De plus, Les zones 1AUh au nord et au sud de cette parcelle sont aux mêmes propriétaires 

Position non favorable à rendre cette parcelle constructibleΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ 

ȊƻƴŜ м!¦Ƙ ƴϲпо ǇƻǳǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ŘŞŎŀƭŜǊ ƭΩ9w ŘΩŀŎŎŝǎ 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ōƻǾƛŘǳŎ Ҍ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ dans la zone UE (qui est en vente 

ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ  
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Observation n°2 / La Graverie 

Par PICARD Françoise Les Quarterons parcelle ZH 36 

Demande que la totalité de la parcelle soit constructible ; reste de la surface trop petite pour être 

exploité 

Proposition des élus :  

/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦Ŝ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 

Graverie. Elle avait été réduite en surface comparativement au 1er arrêt de projet pour modérer la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳŦ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘǊƻǇ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎemble de la parcelle tout en ne permettant la constructibilité que sur une partie. Le reste de la 

parcelle constituera une réserve foncière pour une extension ultérieure des équipements. 

Position non favorable à rendre cette parcelle constructible 
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Observation n°3 / La Graverie  

Par M VINCENT, Maire délégué 
Modification du nombre de logements dans 3 OAP 
OAP 50 : 1 logement au lieu de 2 =>1 logement sur 1300m² (7,5 logements/ha) 
OAP 51 : 5 logements => 5 logements sur 0,68 ha (7,3 logements/ha) 
OAP 52 :  4 logements => 4 logements sur 1,04 ha (6 logements/ha) 
Proposition des élus :  
Les diminutions demandées conduisent à réduire la densité de logements à créer et remettent en 
cause la densité de 15 logements/ha à atteindre sur le pôle Etouvy ς la Graverie conformément au 
SCOT et au PADD.  
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŀǳŦ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 
maintenir la densité moyenne de 15 logements/ha. 
Position non favorable à répondre favorablement à cette demande  
 

Observation n°4 / ETOUVY 

Par M MAUPAS Daniel  OAP 41 
Parcelles A366, 377 et 360 ne figurent pas sur le plan ; accès au nord impossible ; proposition 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt de la zone avec modification des limites (plan annexé) 
Proposition des élus :  
Sur le document OAP, il y a un décalage des secteurs OAP sur Etouvy. Ils seront repositionnés sur les 
limites parcellaires en cohérence avec les plans de zonage. 
Les nouvelleǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǎƛ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǉƭŀƴ 
cadastral disponible auprès du service des impôts. 
Concernant la demande, les propositions formulées paraissent pertinentes : 

- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 
- wŜŎŀƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ 
ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όҌмплƳчύ 

  
 
 
Position favorable à 
répondre à cette 
demande  
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Observation n°5 / LA GRAVERIE  

Par M BALLE Olivier, La Diabletere  LA GRAVERIE 
Demande changement de destination du bâtiment sur la parcelle 23 
 
Proposition des élus :  
Le bâtiment parait être en mauvaise état sur la photo aérienne (végétation dans le bâtiment) et 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллƳчΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 
Par ailleurs, les grands bâtiments à proximité sont-ils des bâtiments agricoles ? 
Position non favorable à répondre à cette demande  
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Observation n°5 / ETOUVY   
M LAFOSSE, Maire délégué ETOUVY 
tŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ƭŀ  ŦƻƛǊŜ ŘΩ9ǘƻǳǾȅ 
Parcelle B0036 : doit être classée en Ae 
Parcelles B0397,B0148,B0211 et B0213 : classement en Ae 
Parcelle A0365, A0019, A018 : supprimer le zonage en Ae 
Parcelles B0155, B0245, B0173 en partie : classement en Ae 
 
Proposition des élus :  
[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .ос Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ŜΦ 
[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !муΣ мф Ŝǘ оср ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ 
Les parcelles B155, 245 et 173 sont actuellement classées en zone UE. Leur reclassement en zone Ae 
ne pose pas de problème particulier mais il faudrait faire valider cette modification auprès de la 
CDPENAF avant approbation. 
Le classement en zone Ae des parcelles B397, 148, 211 et 213 nécessitera également un avis de la 
CDPENAF avant approbation. 
Position non favorable à cette demande, on ne rajoute pas de parcelle en Ae mais les parcelles 

classées en UE, restent en UE. 

 

REGISTRE CAMPEAUX 

Observation n°1 / LE RECULEY 

Par M  CHAULET Remy, Le RECULEY 
Conteste le classement de la parcelle 14 en OAP 57 Τ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ Řǳ ōƻǳǊƎ 
Proposition des élus :  
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ 

réponse à apporter.  

Les élus sont défavorables au déclassement de cette parcelle ς Elle restera donc constructible, 

cependant les élus demandent Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нлƳ ǎƻƛǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

séparative nord. 
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Observation n°2 / FERRIERE-HARANG  

Mlle POUPION Céline, la Héroudière MONTBERTRAND 
5ŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ {ǳŘ ŘŜ ƭΩh!t пр ǎƻƛǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ sur la parcelle en triangle en bordure de la 76 
Proposition des élus : 
[Ωh!t пр Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CŜǊǊƛŝǊŜ IŀǊŀƴƎΦ 
[Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ h!t Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ тс ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŀǊ ŎŜƭŀ 
constituera une extension contraire au principe de densification des hameaux. Par ailleurs, cette 
urbanisation se développerait en linéaire de la voie communale, ce qui serait contraire aux 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
Position non favorable à cette demande / le document ne sera pas corrigé 
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REGISTRE Ste MARIE LAUMONT 

Observation n°1 / Saint Marie Laumont  

Par M Mme MOREL Didier, La Pescherie, parcelle 52 
5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩŞǘƻƛƭŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination 
 
Proposition des élus : 
Après vérification, la correction sera apportée sur les plans de zonage. 

Position favorable à cette demande 

 

Observation n°2 / Saint MARTIN DON 

Par M et Mme SAVEY Gilles, St MARTIN DE DON , Village La Lande, parcelle 41 
Considère le changement de destination du bâtiment sur la parcelle 41 incompatible avec leur activité 
agricole sur la parcelle 42. 
 
Proposition des élus : 
Le Permis de construire a déjà été demandé, il est positif, et le CUb aussi  

Position non favorable à cette demandeκ [ΩŞǘƻƛƭŀƎŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 
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Observation n°3 / MONTAMY 

Par M BROWN Laurence, MONTAMY, Le Mesnil Hubert, parcelles 235 et 236 
5ŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŦƻǊƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ et soient constructibles pour une maison 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Proposition des élus : 
[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎƻƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Position non favorable à cette demande 
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REGISTRE St MARTIN DES BESACES 

Observation n°1 / MONTBERTRAND 

Par M TEROROTUA, MONTBERTRAND, Le Callouet, parcelle Z18 

Demande que la parcelle soit constructible 

Proposition des élus : 
La parcelle est en extension du bourg. Son insertion dans la zone constructible ne se justifie pas au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Position non favorable à cette demande 

 

 

 

Observation n°2 / LE TOURNEUR 

Par M BALLON Alain, LE TOURNEUR, Le Moulin de la Flagère 

5ŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ aƻǳƭƛƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-19 du CU ainsi que ses ouvrages annexes 

Proposition des élus : 
A voir avec les élus mais plusieurs demandes ont été faites en ce sens Ŝǘ ǎƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ 

Mƻǳƭƛƴ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦier ainsi que ses ouvrages annexes. 

Position favorable à répondre à cette demande 
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Observation n°3 / Le Beny-Bocage 

Par M COULBRANT Bernard, LE BENY BOCAGE, parcelles 8, 12 et 107. Zonage Azh 

Nécessité de pouvoir construire sur la parcelle 8 un logement de gardien/local pour le personnel 

(obligation réglementaire) 

Proposition des élus : 
{ƛ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ 

concernant la localisation du local pour le personnel. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ у Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !ȊƘ (étant précisé que cette parcelle 

Şǘŀƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀǊƎe de recul inconstructible de 75 mètres 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ). 

Position non favorable à cette demande, mais supprimer le périmètre de 75 m comme pour le Nh 

(attention Etoile décalée sur la parcelle voisine- elle doit être corrigée)  
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Observation n°4 / Saint Martin des Besaces 

Par M MARTIN Eric ST MARTIN DES BESACES, parcelle 629 AB 321 

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !. онм ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Y улΦ 

Demande la modification du règlement graphique 

Proposition des élus : 
Position favorable à répondre à cette demande 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½YулΦ 

 

En annexe, le Maire de la GRAVERIE, ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩune parcelle non accessible et en zone humide a été 

classée en zone U- Il demande son classement en non constructible 

Proposition des élus :  
Il est proposé de déclasser cette parcelle de U vers A  

Position favorable à répondre à cette demande 

 

 
 

Observation n°5 / Saint OUEN des Besaces 

Par M SUZANNE Laurent, St OUEN des BESACES OAP 122 

SouliƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ ǎe faire par le lotissement 

Proposition des élus : 
La demande porte a priori sur une demande de constructibilité de la parcelle 122 actuellement classée 

en zone A Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭΩh!t мнн. [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ainsi le passage 

ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ lotissement. 
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Toutefois, cette extension ne se justifie pas au regard des besoins en logements de la commune 

satisfaits par ailleurs.  

Position non favorable à répondre à cette demande ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 

Observation n°6 / Saint Martin des besaces 

Par M MARTIN , Maire délégué 

wŜƎǊŜǘǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭΦ 

Incidence sur emplacement réservé pour stationnement 

Proposition des élus : 
La décision de soumettre ou non les clôtures à déclaration préalable dépend du conseil ou 

communautaire  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ Ł ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭƻǊŜ ǎŀ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ Ŏƭƻǎ ǎǳǊ sa parcelle 

privée. 

Position Neutre  
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REGISTRE LE TOURNEUR 

Observation n°1 / Le TOURNEUR 

Par M et Mme MAUPAS, LE TOURNEUR, La Bourdonnière parcelle ZK 0002 

Demande que les 2 batiments agricoles soient classés en changement de destination 

Proposition des élus : 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ. 

Position favorable  

 

Observation n°2 / Le Tourneur 

Par M BALLON Alain, LE TOURNEUR , Le 

Moulin Feugere 

Doublon avec observation 2 St Martin des 

Besaces 

Cf. réponse ci-avant 

 

Observation n°3 / Le Tourneur 

Par M LENORMAND Benoit LE TOURNEUR  Le Parc parcelle 

ZL 50 

Demande la confirmation de la destination « maison 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ »  sur la parcelle dont le compromis de vente 

va être signé le 19/03/2021  

Proposition des élus : 

Question sans lien avec le PLU. Le bâtimeƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇƭŀƛŘŜǊ 

Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊΦ 

 

Observation n°4 / LE Tourneur 

Par M STEPANI Julien  LE TOURNEUR, Feuillet, parcelle 404 ZO 37 

 Demande le classement en Atc de la parcelle 37 en complément de la parcelle Atc existante, avec 

changement de destination du bâtiment existant 

Voir observation 8 et dossier annexé 

Proposition des élus : 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ {¢9/![ !ǘŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴ ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /5t9b!CΦ [Ŝ {¢9/![ !ǘŎ ŀǾŀƛǘ 

ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŞǘŀŎƘŞ ŘŜ 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ от ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

son reclassement en zone Atc.  

Position non favorable des élus : le PLU ne sera pas corrigé. 

 

Deuxième demande : étoilage du bâtiment en pierre de la parcelle 37  

Proposition des élus :  

Cette solution permeǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!¢/ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴƻƴ 

favorable. 

tƻǎƛǘƛƻƴ CŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƻƛƭŀƎŜ 

 

Observation n°5 

Par M BROUARD Guy, LE TOURNEUR  OAP 76, parcelle ZV 19 

tǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ selon plan annexé 

Proposition des élus  : 
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[ΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊŀƛǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ Ŝǘ ǇƭŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎ όǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǇŀǊ нύ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ωh!t ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǇƻǳǊ 

donner une suite favorable à la demande. 

Position favorable à répondre à cette demande ς le PLU sera modifié en ce sens. 
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Observation n°6 / LE TOURNEUR 

Par M NOBLE LEHOUX Léo, LE TOURNEUR, Le Bourg  parcelles N 31 et N 38 

Parcelle N 31 Υ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƭŀǎǎŞe en zone artisanale , activité professionnelle de menuisier 

Proposition des élus  : 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ 

Un STECAL Az pourrait éventuellement être mis en place sur une portion limitée des parcelles à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ /5t9b!C ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

Position non favorable des élus ς le PLU ne sera pas corrigé . 

 

 

Parcelle N 38 :  demande le classement de la parcelle 

en zone Atc όǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ) avec accès 

par la parcelle N 76 

Proposition des élus  : 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ǘŎ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǇŀǊ 

rapport à un projet touristique qui sera à présenter 

devant la CDPENAF pour obtenir son avis. 

Position non favorable - le PLU ne sera pas corrigé. 
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Demande la vérification de la zone N sur la partie sud de la parcelle N76 

Proposition des élus  : La parcelle 76 est intégralement située en zone UB. La zone N est localisée sur 

la parcelle 38 voisine. 

Position  non favorable : Pas de modification du PLU 

 

Observation n°7 / LE Tourneur 

Par M et Mme MARTIN Ludovic, LE TOURNEUR, La Vieville  parcelle 704 YB 18 

Demande que le bâtiment existant sur la parcelle soit pastillé en changement de destination 

Proposition des élus  : 

Le bâtiment Ŝǎǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ  [ΩŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ( a droite de la photo) est une habitation 

Position ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǘƻƛƭŀƎŜ 

  

 

Observation n°8 / LE TOURNEUR 

Par M STEPANI Julien   
Complète observation 4 ; courrier de motivation et plan du projet 
 
Commentaire : le plan annexé ne parait pas correspondre dans ses limites à celle de la zone Atc 
Cf. ci-avant 
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REGISTRE  SOULEUVRE EN BOCAGE 

Observation n°1 
Par M COURTOIS Jean-Pierre  BEAULIEU, Le Val,  
Demande que le bâtiment existant soit pastillé en changement de destination 
 
Proposition des élus  : 
Il existe plusieurs bâtiments sur le secteur. Quel bâtiment devrait être identifié ? 
 
Position favorable  

 

Observation n°2 
Par M FRANCOIS Claude, LE RECULEY, parcelle 11 
Demande son classement en zone constructible 
Proposition des élus : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

initialement en zone 

constructible lors du 1er arrêt de 

projet et remis en zone A suite 

aux avis des PPA pour modérer 

ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ {ŀ 

réintégration en zone 

constructible posera question au 

vu de son éloignement du bourg 

et de son caractère non bâti. 

 

Position non favorable selon 
position sur les autres 
remarques sur ce secteur 
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Observation n°3 / Beny Bocage 
Par M PICARD Jacques, LE BENY BOCAGE, OAP 17 
5ƻǳōƭƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ м Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ 
Cf. ci-avant. 
 
Observation n°4 / Beny Bocage 
Par M DESCHAMPS Michel, LE BENY BOCAGE, La Porte Audry,  OAP 5 
5ŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t р ǇƻǳǊ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ƭŜ bâtiment de la parcelle 67 en limite de la 
parcelle 7 
 
Réponses des Elus :  
[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t р ǇǊŜƴŘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ permettant de délimiter une zone constructible en bord 
ŘŜ ǾƻƛŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5млфΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǳǊŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όŘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƴŀǘǳǊŜ ?). 
Peut-on agrandir la zone UBp pour intégrer le bâtiment ?  
Position défavorable ς le PLU ne sera pas corrigé 
 
 

 

 

Remarque : devenir de la haie bordant la zone : protégée ? 
Réponses des Elus :  
 [ŀ ƘŀƛŜ ǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ Le PLU sera modifié en ce sens. 
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Observation n°5 / Beny Bocage 

Par M DOUBLET Yves, LE BENY BOCAGE, Le Pévillon , parcelles 301, 422, 234 et 245 

Parcelles 234, 245 et 422 : demande la confirmation du pastillage 

Réponses des Elus :  

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ section D. 

Les bâtiments identifiés apparaissent donc être sur les parcelles 245 et 422 alors que sur le terrain, ils 

sont sur les parcelles 422 et 234, conformément au souhait du demandeur. Ce décalage étant lié au 

ŦƻƴŘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ corriger.  

Ils sont en zone A / et les étoiles sont sur la photo aérienne et pas sur le cadastre 

Position favorable à la correction du zonage  

 

 
Parcelle 301 Υ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 

Réponses des Elus :  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 

constructibilité sur cette seule parcelle. 

Position non favorable ς le PLU ne sera pas corrigé  

 

Demande que le bornage suite aux modifications du tracé de la route soit réalisé 

Réponses des Elus :  

Cette demande est à voir directement avec les élus de St-Pierrre Tarentaine et ne concerne pas 

directement le PLU. 
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Observation n°6 

Par Anonyme  LE BENY BOCAGE  OAP 18 et 20 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ h!tΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Réponses des Elus :  
Une zone humide identifiée entre ces deux secteurs a justifié son maintien en zone A non 
constructible. 
Position non favorable, le PLU ne sera pas corrigé 
 

 

  


